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©  Tourillon  d'axe  de  site  pour  affût  d'armement. 
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©  Un  tourillon  d'arbre  pour  le  tourillonnement  en 
site  d'une  platine  (14)  sur  un  affût  d'armement  est 
porté  par  un  axe  (112)  monté  serré  dans  la  bague 
interne  d'un  roulement  (121)  dont  la  bague  externe 
est  montée  coulissante  à  l'intérieur  d'un  boîtier 
(114),  un  moyen  élastique  étant  interposé  entre  le 
roulement  et  le  fond  (117)  de  l'alésage  (116)  du 
boîtier  (114). 

La  platine  (14)  est  montée  sur  deux  tourillons  en 
opposition  et  la  structure  selon  l'invention  permet  de 
dégager  le  tourillon  pour  le  montage  de  la  platine  et 
dautre  part  assure  en  fonctionnement,  une  suspen- 
sion  élastique  pour  celle-ci. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  tourillon 
d'arbre  pour  le  tourillonnement  en  site  d'une  plati- 
ne  sur  un  affût  d'armement. 

Dans  ce  domaine  il  est  classique  de  monter, 
tournante  en  site,  une  arme  sur  un  affût.  Lorsque 
l'arme  est  montée  à  demeure  sur  l'affût,  la  réalisa- 
tion  du  tourillon  ne  pose  pas  de  problème  parti- 
culier. 

Lorsque  l'arme  est  portée  par  une  platine  elle- 
même  montée  sur  l'affût  de  façon  amovible,  il  est 
nécessaire  de  réaliser  un  tourillon  dont  la  structure 
permette  d'abord  la  mise  en  place  de  la  platine  sur 
l'affût,  position  dans  laquelle  le  tourillon  et  son  axe 
doivent  être  dégagés  hors  de  l'espace  de  mise  en 
place  de  la  platine,  et  ensuite  le  maintien  rotulant 
de  la  platine  sur  l'affût,  position  dans  laquelle  le 
tourillon  est  solidarisé  à  la  platine  tandis  que  l'axe 
du  tourillon  est  engagé  dans  la  platine  elle-même. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  une  telle 
structure. 

L'invention  a  également  pour  but  de  réaliser 
une  structure  de  tourillonnement  qui  permette 
l'auto-alignement  du  support  d'arme  sur  l'affût  ainsi 
que  le  rattrapage  des  variations  d'entraxe  de  l'affût, 
dûes  aux  variations  sévères  de  température  que 
peut  subir  un  tel  système  dans  son  utilisation  opé- 
rationnelle. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  tourillon  d'ar- 
bre  pour  le  tourillonnement  en  site  d'une  platine 
sur  un  affût  d'armement,  ledit  tourillon  étant  porté 
par  un  axe  de  site  monté  serré  dans  la  bague 
interne  d'un  roulement  disposé  à  l'intérieur  de  l'alé- 
sage  d'un  boîtier  solidaire  de  l'affût,  caractérisé  en 
ce  que  la  bague  externe  du  roulement  est  montée 
coulissante  à  l'intérieur  du  boîtier  et  en  ce  qu'un 
moyen  élastique  est  interposé  entre  le  roulement  et 
le  fond  de  l'alésage  du  boîtier. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  tou- 
rillon  est  équipé  d'un  moyen  mécanique  apte  à 
déplacer  longitudinalement  l'axe  de  site  à  rencon- 
tre  du  moyen  élastique  pour  dégager  l'axe  du 
tourillon  partiellement  dans  l'alésage  du  boîtier 
pendant  le  montage  de  la  platine  sur  l'affût. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  moyen  mécanique  peut  être  rendu  inactif  dès 
lors  que  la  platine  est  en  place  sur  l'affût  et  solida- 
risée  au  tourillon,  pour  permettre  un  coulissement 
axial  de  la  platine  sur  l'affût  à  l'encontre  du  moyen 
élastique. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
moyen  mécanique  est  constitué  par  un  système 
yis-écrou  formé  par  la  combinaison  d'une  extrémité 
filetée  de  l'axe  de  site  traversant  le  fond  du  boîtier 
3t  d'un  écrou  porté  par  ladite  extrémité  filetée,  ledit 
§crou  étant  apte  à  venir  en  appui  extérieurement 
contre  le  fond  du  boîtier. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  seront 
3xplicitées  et  un  mode  de  réalisation  décrit  dans  le 

complément  de  description  donné  à  titre  d'exem- 
ple  accompagné  de  planches  de  dessins  parmi 
lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  affût 
s  d'armement  en  position  déployée  incorporant  le 

tourillon  d'arbre  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  similaire  de  l'affût  en 
position  repliée  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  l'affût 

w  sans  sa  platine  support  de  l'arme  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  de  l'avant  de  l'affût  en 
position  déployée  ; 
-  la  figure  5  montre  en  coupe  de  la  figure  1  le 
tourillon  d'arbre  selon  l'invention  . 

75  Comme  représenté  aux  figures  1  à  4,  l'affût 
déployable  incorporant  le  tourillon  d'arbre  selon 
l'invention  est  disposé  sur  le  toit  1  d'un  véhicule 
(lui-même  non  représenté).  L'affût  comporte  à  sa 
base  un  plateau  circulaire  2  tournant  autour  d'un 

20  axe  de  gisement  ZZ  sur  une  rehausse  3  au  moyen 
d'un  roulement  horizontal  4.  La  rehausse  comporte 
une  circulaire  dentée  5  sur  laquelle  s'engrène  un 
pignon  7  d'un  codeur  de  gisement  6 

Le  plateau  2  comporte  une  trappe  rectangulaire 
25  8  blindée  s'ouvrant  par  basculement  vers  l'arrière 

pour  servir  de  passage  au  servant  de  l'affût  depuis 
l'intérieur  du  véhicule.  Le  plateau  2  comprend  qua- 
tre  boîtiers  servant  de  paliers  à  une  chaise  dé- 
ployable,  elle-même  constituée  de  deux  lyres,  l'une 

30  avant  9  et  l'autre  arrière  10.  Parmi  les  quatre 
boîtiers  précités,  deux  boîtiers  avant  1  1  servant  de 
palier  à  la  lyre  avant  tandis  que  deux  boitiers 
arrière  12  servent  de  paliers  à  la  lyre  arrière.  Les 
boîtiers  avant  11  et  arrière  12  gauches  sont  symé- 

35  triques  des  boîtiers  avant  et  arrière  droits  par  rap- 
port  à  un  axe  diamétral  du  plateau  tournant. 

Chaque  lyre  avant  9  et  arrière  10  est  consti- 
tuée  d'un  tube  coudé  en  forme  de  U  dont  la  base 
(respectivement  9a,  10a)  est  munie  de  chapes 

40  (respectivement  9b,  10b)  équipée  d'axes  d'articula- 
tion  autour  desquels  tournent  les  lyres  9  et  10. 

Sur  l'extrémité  supérieure  des  parties  vertica- 
les  des  lyres  avant  et  arrière,  respectivement  gau- 
ches  9c,  10c  et  droites  9d,  10d  sont  montées, 

45  articulées  sur  des  rotules  des  traverses  horizonta- 
les  (respectivement  gauche  13a  et  droite  13b). 

L'ensemble  formé  par  les  lyres  9  et  10  et  les 
traverses  13a  et  13b  constitue  la  chaise  articulée 
dont  le  déploiement  est  assuré  par  la  forme  en 

50  deux  parallélogrammes  déformables  constitués  par 
le  plateau  2,  les  montants  gauches  9c,  10c  des 
lyres  et  la  traverse  13a  (respectivement  les  mon- 
tants  droits  9d,  10d  et  la  traverse  13b). 

Sur  la  chaise  ainsi  formée  est  montée  la  platine 
55  14,  support  de  la  (ou  des)  arme(s)  15.  La  platine  14 

est  montée  tournante  en  site  sur  un  axe  de  site  YY 
matérialisé  par  des  tourillons  111  des  traverses 
13a,  13b,  ledit  axe  de  site  étant  disposé  dans  le 
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plan  vertical  contenant  l'axe  de  gisement  22. 
La  platine  14  supporte  deux  armes  15  placées 

latéralement  de  part  et  d'autre  du  servant.  Elle 
supporte  aussi  devant  le  servant  un  dispositif  de 
visée  17. 

Une  description  générale  d'un  affût  incorporant 
le  tourillon  d'axe  de  site  selon  l'invention  ayant 
ainsi  été  faite  à  titre  d'exemple,  on  se  référera 
maintenant  à  la  figure  5  pour  la  description  du 
dispositif  selon  l'invention  proprement  dit,  assurant 
la  rotation  en  site  de  la  platine  14. 
Pour  assurer  cette  rotation  en  site  deux  tourillons 
111  portés  par  des  axes  112,  sont  vissés  par  des 
vis  113  sur  la  platine  14. 

C'est  la  structure  de  ces  axes  et  leur  montage 
dans  des  boltiersl  1  4  situés  dans  les  traverses  1  3a 
et  13b  qui  font  l'objet  de  l'invention. 

Le  boîtier  114,  de  forme  générale  tubulaire 
cylindrique  est  soudé  dans  la  traverse  13a  (ou 
13b). 

Le  boîtier  comporte  un  premier  alésage  116 
ouvert  vers  l'intérieur  de  l'affût,  le  fond  de  l'alésage 
étant  fermé  par  une  paroi  117  percée  d'un  trou 
central  18,  ladite  paroi  délimitant  un  second  alésa- 
ge  119  ouvert  vers  l'extérieur  de  l'affût  et  qui  peut- 
être  fermé  par  un  flasque  vissé  120. 

L'axe  de  tourillonnement  112  comporte  une 
portée  cylindrique  112a  terminée  par  un  épaule- 
ment  112b  et  opposée  à  l'épaulement  112b,  une 
partie  filetée  112C. 

En  appui  contre  l'épaulement  112b  est  monté 
le  tourillon  111  proprement  dit,  ce  dernier  compor- 
tant  une  portée  cylindrique  111a  contre  laquelle 
vient  s'appuyer  la  bague  interne  d'un  roulement  à 
rouleaux  121  montée  serrée  sur  l'axe  12a.  La  ba- 
gue  externe  du  roulement  121  est  montée  coulis- 
sante.à  l'intérieur  d'une  bague  autolubrifiante  122 
disposée  à  l'intérieur  de  l'alésage  116. 

Une  entretoise  123  vient  en  appui  contre  la 
face  latérale  de  la  bague  externe  du  roulement  121 
à  l'opposé  de  la  portée  11a  du  tourillon  par  rapport 
au  roulement  121. 

Entre  l'entretoise  123  et  la  paroi  117  séparant 
les  logements  116  et  119,  sont  disposées  des 
rondelles  élastiques  24  montées  en  opposition. 

La  partie  filetée  112c  de  l'axe  112  traverse  la 
paroi  1  1  7  par  le  trou  1  1  8  de  celle-ci  et  supporte  un 
écrou  125  logé  dans  le  logement  119.  L'extrémité 
du  filetage  112c  porte  un  circlip  126  qui  empêche 
le  retrait  de  l'écrou  125  hors  du  filetage  112c. 

Lors  du  montage  de  la  platine  14  sur  l'affût  et 
afin  de  faciliter  l'introduction  de  la  platine  entre  les 
traverses  13a  et  13b,  on  doit  dégager  le  tourillon 
1  1  1  pour  manoeuvrer  plus  facilement  la  platine. 

Pour  ce  faire,  on  serre  l'écrou  125  sur  le  fileta- 
ge  1  1  2c,  l'écrou  venant  en  appui  sur  la  face  exter- 
ne  de  la  paroi  117,  entraînant  ainsi  vers  la  droite  de 
la  figure  l'axe  112  et  le  tourillon  111,  la  bague 

externe  du  roulement  121  coulissant  axialement 
dans  la  bague  autoiubrifiée  122  du  boîtier  114,  à 
l'encontre  du  ressort  formé  par  les  rondelles  élasti- 
ques  124.  (Dans  une  variante  ces  dernières  pour- 

5  raient  être  remplacées  par  un  ressort  à  spirales). 
On  met  en  position  la  platine  14  entre  les 

traverses  puis  on  desserre  l'écrou  125  afin  de 
mettre  en  position  l'épaulement  112b  de  l'axe  112 
à  l'intérieur  d'un  alésage  14a  de  la  platine  14, 

70  donnant  ainsi  la  référence  de  rotation  de  la  platine 
sur  le  tourillon.  On  peut  ensuite  faire  tourner  le 
tourillon  111  pour  mettre  en  coincidence  les  trous 
de  la  platine  et  les  filetages  du  tourillon  qui  permet- 
tront  de  visser  la  platine  14  par  les  vis  113  sur  le 

75  tourillon. 
Ces  deux  éléments  étant  solidarisés  on  peut 

ensuite  dévisser  l'écrou  125  jusqu'à  ce  qu'il  n'exer- 
ce  plus  aucune  force  sur  la  paroi  117,  l'écrou 
restant  maintenu  par  le  circlip  126. 

20  On  peut  ensuite  fermer  le  flasque  120. 
L'invention  a  également  pour  objet  une  arme 

telle  que  celle  décrite  ici  portée  par  une  platine 
apte  à  tourillonner  en  site  sur  un  affût  et  compor- 
tant  deux  tourillons  111  du  type  décrit,  montés  en 

25  opposition  de  part  et  d'autre  de  la  platine,  tels 
qu'on  peut  les  voir  aux  figures  3  et  4. 

En  raison  du  balourd  causé  par  la  position 
avancée  du  centre  de  gravité  de  la  platine  équipée 
par  rapport  à  l'axe  de  site  et  pour  aider  à  l'orienta- 

30  tion  en  site  de  la  platine  par  le  servant,  les  traver- 
ses  13a,  13b  de  la  chaise  supportent  chacune  un 
vérin  20  longitudinal  donc  le  corps  est  articulé  à 
l'arrière  de  la  traverse  et  comprend  un  ressort  qui 
actionne  un  câble  21  enroulé  sur  une  poulie  129, 

35  elle  même  solidarisée  en  rotation  en  site  de  la 
platine  au  moyen  de  vis  130  et  concentrique  au 
tourillon  1  1  1  de  ladite  platine. 

Ainsi  aidé  par  la  traction  exercée  par  les  vérins 
20,  le  servant  de  l'arme  a  un  effort  plus  faible  à 

40  fournir  pour  positionner  en  site  son  arme.  D'autre 
part  ce  dispositif  permet  de  rattrapper  les  jeux  au 
niveau  de  l'axe  de  site  et  d'améliorer  la  précision 
du  système  et  le  comportement  dynamique  au 
roulage. 

45  Le  montage  élastique  de  l'axe  de  tourillon  dans 
son  boîtier  présente  de  nombreux  avantages. 

Tout  d'abord  le  fait  de  pouvoir  dégager  l'axe 
de  tourillonnement  dans  son  boîtier  facilite  la  mise 
en  place  de  la  platine  sur  l'affût,  ce  qui  est  impor- 

50  tant  par  exemple  pour  l'utilisation  d'affûts  transpor- 
tables  démontables,  ou  tout  simplement  pour  les 
opérations  de  maintenance  de  l'arme  et/ou  de  la 
platine  qui  la  supporte. 

Le  montage  à  coulissement  axial  élastique  du 
55  tourillon  d'axe  de  site  permet  l'auto-alignement  du 

support  d'arme  sur  l'affût  et  augmente  la  souplesse 
de  fonctionnement. 

Il  permet  d'autre  part  une  amélioration  du  com- 

3 
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portement  au  roulage  de  l'ensemble  lorsque  l'affût 
est  porté  par  un  véhicule  en  fournissant  une  sus- 
pension  élastique  à  la  platine,  ce  qui  évite  la  tran- 
smission  des  cahots  au  support  d'arme  lorsque  le 
véhicule  roule. 

Enfin  ce  type  de  montage  permet  d'augmenter 
les  tolérances  de  réalisation  des  supports  (lyres  et 
traverses)  et  permet  de  rattraper  les  variations 
d'entraxes  dues  aux  variations  de  températures 
lorsque  l'affût  est  utilisé  dans  des  conditions  clima- 
tiques  variables  et/ou  sévère. 

L'invention  a  été  explicitée  dans  le  cas  d'une 
arme  portée  par  une  platine  tourillonnant  en  site 
sur  un  affût  mais  on  comprendra  aisément  que 
l'invention  ne  se  limite  pas  à  ce  cas  précis  d'utili- 
sation  et  qu'elle  peut  être  appliquée  à  tout  type 
d'affût  ainsi  qu'à  une  arme  montée  directement 
tournant  en  site  sur  l'affût,  l'axe  de  site  étant  alors 
porté  par  l'arme  elle-même  et  non  par  une  platine 
intermédiaire. 

Revendications 

1.  Tourillon  d'arbre  pour  le  tourillonement  en  site 
d'une  platine  (14)  sur  un  affût  d'armement,  ledit 
tourillon  (111)  étant  porté  par  un  axe  de  site  (112) 
monté  serré  dans  la  bague  interne  d'un  roulement 
(121)  disposé  à  l'intérieur  de  l'alésage  d'un  boîtier 
(114)  solidaire  de  l'affût,  caractérisé  en  ce  que  la 
bague  externe  du  roulement  (121)  est  montée  cou- 
lissante  à  l'intérieur  du  boîtier  (1  1  4)  et  en  ce  qu  un 
moyen  élastique  (124)  est  interposé  entre  le  roule- 
ment  et  le  fond  (117)  de  l'alésage  (116)  du  boîtier. 
2.  Tourillon  d'arbre  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'un  moyen  mécani- 
que  (112c,125)  apte  à  déplacer  longitudinalement 
l'axe  de  site  (112)  à  l'encontre  du  moyen  élastique 
(124)  pour  dégager  l'axe  du  tourillon  partiellement 
dans  l'alésage  du  boîtier  (114)  pendant  le  montage 
de  la  platine  (1  4)  sur  l'affût. 
3.  Tourillon  d'arbre  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  moyen  mécanique  (1120,125) 
peut  être  rendu  inactif  dès  lors  que  la  platine  (14) 
est  en  place  sur  l'affût  et  soidarisée  au  tourillon 
pour  permettre  un  coulissement  axial  de  la  platine 
(14)  sur  l'affût  à  rencontre  du  moyen  élastique 
(124); 
4.  Tourillon  d'arbre  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  élastique  (1  24)  est  un  ressort  disposé  entre 
une  entretoise  (23)  de  montage  du  roulement  (121) 
et  le  fond  (1  1  7)  du  boîtier. 
5.  Tourillon  d'arbre  selon  la  revendication  4  carac- 
térisé  en  ce  que  le  moyen  élastique  (124)  est 
constitué  par  un  empilage  de  rondelles  élastiques 
montées  en  opposition. 
6.  Tourillon  d'arbre  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  2  à  5  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  mécanique  est  constitué  par  un  système 
vis-écrou  formé  par  la  combinaison  d'une  extrémité 
filetée  (112c)  de  l'axe  de  site  traversant  le  fond 

s  (117)  du  boitier  et  d'un  écrou  (125)  porté  par  ladite 
extrémité  filetée,  ledit  écrou  étant  apte  à  venir  en 
appui  extérieurement  contre  le  fond  (117)  du  boî- 
tier. 
7.  Tourillon  d'arbre  selon  la  revendication  6  carac- 

10  térisé  en  ce  que  l'extrémité  filetée  (112c)  de  l'axe 
comporte  un  circlip  (126)  apte  à  empêcher  le  re- 
trait  de  l'écrou  (25)  lorsque  celui-ci  n'est  pas  en 
appui  contre  le  fond  du  boîtier. 
8.  Tourillon  d'arbre  selon  la  revendication  7  carac- 

75  térisé  en  ce  que  l'extrémité  filetée  (112c)  de  l'axe 
portant  l'écrou  est  disposée  dans  un  logement 
étanche  (119)  fermé  par  un  flasque  (120)  vissé  sur 
le  boîtier. 
9.  Arme  portée  par  une  platine  apte  à  tourillonner 

20  en  site  sur  un  affût,  caractérisée  en  ce  que  la 
platine  (14)  est  portée  par  deux  tourillons  (111) 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8, 
lesdits  tourillons  étant  montés  en  opposition  de 
part  et  d'autre  de  la  platine  (14). 

25  10.  Arme  selon  la  revendication  9  caractérisée  en 
ce  que  la  rotation  en  site  de  la  platine  (8)  est 
assistée  par  un  vérin  (20)  mécanique  à  ressort,  le 
corps  du  vérin  étant  porté  par  l'affût  tandis  que  le 
ressort  est  solidaire  d'un  câble  (20)  dont  l'extrémité 

30  est  fixée  sur  une  poulie  (129)  portée  par  le  tourillon 
(111). 
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